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Lettre de Lodovico Benvenuti à Marcelo Mathias (Strasbourg, 21 juin 1960)

Monsieur le Ministre,

Le 20 avril 1959, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a proposé à l'Assemblée Consultative, à 
titre de mesure préliminaire en vue de renforcer les liens entre l'O.E.C.E. et le Conseil de l'Europe, d'inviter 
des parlementaires des pays de l'O.E.C.E. non membres du Conseil de l'Europe à participer aux débats de 
l'Assemblée sur les rapports de l'O.E.C.E. et sur les questions économiques.

Le 5 mai, la Commission Permanente, agissant au nom de l'Assemblée, approuvait cette proposition et 
chargeait le Bureau de mettre au point, en accord avec le Comité des Ministres, les mesures nécessaires à cet 
effet.

Après avoir procédé à des échanges de vues, le Comité des Ministres et l'Assemblée Consultative m'ont 
maintenant autorisé à inviter, par votre intermédiaire, le Parlement portugais à désigner des représentants 
pour assister aux débats susmentionnés de l'Assemblée.

Je vous serais, en conséquence, obligé de bien vouloir me faire connaître en temps voulu vos vues à ce sujet. 
Si, comme le Conseil de l'Europe l'espère, la réponse est favorable, les détails des arrangements nécessaires 
à la mise en œuvre de cette proposition pourront être réglés entre le Parlement portugais et l'Assemblée au 
moment qui leur conviendra.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute considération.

Lodovico BENVENUTI

Son Excellence
Monsieur Marcelo Mathias
Ministre des Affaires étrangères
LISBONNE
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